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DSDEN 53  12/2015 

 

TRAVAIL A TEMPS PARTIEL 
 

 
 
 
Les demandes de travail à temps partiel, les demandes de réintégration à plein temps sont à effectuer 
avant le 25 mars précédent la rentrée scolaire (cf. circulaire du temps partiel parue sur le site de 
la direction des services départementaux de l’éducation nationale). 
 
 
 


